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Madame Santschi, 
 
 

Par courrier en date du 11 novembre 2009, l'Union des villes nous a invités à donner notre avis 

sur la consultation relative à la loi fédérale mentionnée ci-dessus. 

 

I.  Généralités 

L'encouragement de la recherche et de l'innovation relevant de l'enseignement supérieur et 

concernant principalement la Confédération et les cantons, l'Initiative des villes en matière de 

formation : école obligatoire (IVEO) ne peut pas évaluer les réalisations contenues dans les 

documents de consultation avec l'expertise nécessaire. Nous vous remercions de votre com-

préhension. 

 

II. Remarques détaillées 

Sur le paragraphe 2.5 Parc suisse d'innovation (Section 6) / Art. 29 Contributions et mesures 

(page 39) : 

Lors de la création et surtout du choix de l'emplacement du nouveau parc d'innovation ré-

cemment programmé, il serait judicieux d'inclure, au côté des cantons, les villes/communes 

(en tant que site d'accueil possible et donc en tant que contributeurs financiers). 

 

III. Remarque conclusive 

L'IVEO approuve sur le fond l'effort de la Confédération, avec la loi révisée, les précisions, les 

améliorations, les simplifications des tâches, procédures et instruments. Il en découle une base 

solide pour une utilisation efficace des ressources. 
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Nous vous remercions de nous avoir offert la possibilité de donner notre avis et restons à 

votre disposition si vous avez d'éventuelles questions. 

 

 
Bien cordialement, 
 
 
 
Urs Purtschert, lic. iur. 
Secrétaire 


